
Concevoir un stockage sûr…
L’objectif fondamental de Cigéo (projet de stockage profond pour les déchets les plus radioactifs) est 
de confi ner la radioactivité des déchets sur de très longues échelles de temps. Tout est donc mis en œuvre 
dès sa conception pour qu’il n’y ait pas de dispersion incontrôlée de radioactivité qui puisse présenter 
un risque pour l’homme ou l’environnement, ni pendant son exploitation, ni après sa fermeture.

Pour concevoir Cigéo, l’Andra s’est attachée à 
identifi er en amont tous les dangers potentiels et 

à envisager des scénarios accidentels, qu’ils soient 
d’origine interne (chute, collision, incendie, explosion, 
perte d’alimentation…) ou externe (foudre, séisme, 
inondation, intrusion…), qui pourraient remettre en 
cause sa sûreté pendant son exploitation.

Prévenir, surveiller et intervenir, 
le cas échéant
Pour chaque risque identifi é, l’Andra prévoit dans 
la conception un ensemble de dispositions com-
plémentaires et redondantes qui s’articulent selon 
trois axes : supprimer le risque quand c’est possible ; 
surveiller l’installation pendant toute son exploi-
tation pour détecter rapidement tout incident ; et 
maîtriser les impacts si un accident survient malgré 
les précautions prises.
Par exemple, dans le cas du risque d’explosion, lié à 
la présence d’hydrogène produit par certains types 

de déchets, cela consiste à fi xer une limite stricte 
aux quantités d’hydrogène émises par chaque colis 
accepté sur le centre. Pour éviter l’accumulation 
de ce gaz, les installations souterraines et de sur-
face seront ventilées en permanence pendant 
leur exploitation, comme le sont les installations 
d’entreposage dans lesquelles se trouvent actuel-
lement ces déchets. Le système de ventilation du 
stockage fait l’objet de dispositions pour réduire 
le risque de panne (redondance des équipements, 
maintenance…) et des dispositifs de surveillance 
seront mis en place pour détecter toute anomalie 
sur son fonctionnement. Même en cas de panne, 
on aurait plus d’une dizaine de jours pour interve-
nir avant que la concentration soit susceptible de 
provoquer une explosion. Si une explosion surve-
nait malgré tout, les études montrent que les colis 
concernés ne seraient que faiblement endomma-
gés, sans aucune perte de confi nement des subs-
tances qu’ils contiennent.
Autre exemple, celui du risque incendie. Une pre-
mière mesure consiste à limiter la quantité de 
produits combustibles ou infl ammables dans les 
installations nucléaires du stockage. Des dispo-
sitifs de détection seront en outre répartis dans 
toute l’installation souterraine pour détecter et 
localiser rapidement tout départ de feu. Enfi n, si 
malgré tout un incendie devait se déclarer, des 
systèmes d’extinction automatique, de ventilation 
et de compartimentage permettront de contenir 
le feu et d’éviter sa propagation et des véhicules 
de pompiers seront prépositionnés en souterrain 
pour permettre d’intervenir rapidement si néces-
saire (cf. “Zoom sur” pp. 12-13).

… l’exploiter en toute sécurité…
Au Centre de stockage de l’Aube (CSA), des mesures de surveillance et de maîtrise des risques sont mises 
en place à toutes les étapes de l’exploitation.

“Toutes les personnes qui travaillent sur nos ins-
tallations concourent, d’une manière ou d’une 

autre, à la sécurité du site, de son environnement, 
et à leur propre sécurité… explique Patrice Torres, 
le directeur du CSA. Pour nous prémunir du plus 
grand nombre de risques possible, nous mettons 
en place des actions sur mesure, à chaque étape 
de la chaîne. Elles sont défi nies par des procédures 
issues de la réglementation, et d’un dialogue avec 
les personnes amenées à travailler sur notre site. 

Cela commence avant même la 
livraison : pour être autorisés 
à nous envoyer leurs déchets, 
les producteurs doivent au préa-
lable nous prouver qu’ils sont 
compatibles avec nos installa-

tions. Chaque type de colis doit 
faire l’objet d’un agrément 
préalable.”

La sécurité est une préoccupation 
quotidienne
Lorsqu’un colis arrive sur le Centre, les opérateurs 
du Centre commencent donc par vérifi er sa confor-
mité (administrative et réglementaire, mais aussi 
physique, en mesurant le rayonnement du colis 
et sa contamination en surface, pour vérifi er qu’il 
répond aux critères fi xés par l’Andra). Chaque colis 
est doté d’un code-barres qui permet de suivre 
son cheminement dans l’installation. Autre aspect 
important de la sécurité : la manutention des colis. 
“Nos outils sont équipés de capteurs reliés à des 
automates qui assistent les opérateurs dans leurs 
tâches quotidiennes. Pour prévenir chaque risque, 
nous développons des barrières de prévention 
humaines, organisationnelles et matérielles. Par 
exemple, nous choisissons les équipements de pro-
tection adaptés à chaque lieu, chaque situation de 
travail : masque, vitres au plomb…” En parallèle, les 
ouvrages, et l’environnement du Centre font l’objet 

de contrôles radiologiques réguliers, et quelque 
10 000 analyses annuelles de l’air, l’eau, la faune 
et la fl ore alentour permettent de vérifi er chaque 
année que l’impact du Centre reste très faible. À la 
demande de la Commission locale d’information, 
des contre-expertises peuvent être effectuées, 
comme récemment par l’Acro (Association pour 
la radioactivité dans l’Ouest) qui a confi rmé les 
résultats de la surveillance de l’Andra.

La sécurité nécessite de rester humble
“Nous pratiquons le retour d’expérience et l’amé-
lioration continue : nous analysons chaque incident 
ou anomalie, chaque infi me détail potentiellement 
porteur de risque, pour comprendre et, si besoin, 
remettre en cause nos pratiques… Car en matière 
de sécurité, rien n’est jamais acquis et il est primor-
dial d’en avoir conscience et de rester humble”, 
conclut Patrice Torres.

Quid de la sûreté 
dans 1 000 ou 
10 000 ans ? 
Le principe du stockage profond est que sa 
sûreté à long terme ne repose pas sur des 
actions humaines – impossibles à garantir à 
l’échelle de plusieurs milliers d’années – mais 
sur le milieu géologique. Pour le démontrer, 
l’Andra s’appuie sur les propriétés de confi -
nement de la roche argileuse dans laquelle 
serait implanté Cigéo et sur l’ensemble des 
expérimentations menées depuis plus de 
quinze ans, notamment au Laboratoire sou-
terrain. Après la fermeture du stockage, la 
sûreté sera donc assurée de manière pas-
sive. Une surveillance du site pourra néan-
moins être maintenue aussi longtemps que 
les générations futures le souhaiteront. Pour 
limiter les risques d’intrusion involontaire, 
des actions seront menées pour conser-
ver et transmettre sa mémoire. Par précau-
tion, l’Andra évalue dans son analyse de 
sûreté les conséquences d’une intrusion 
(par forage par exemple) pour vérifi er que le 
stockage resterait sûr en cas d’oubli, même 
si une intrusion inopinée à 500 m sous terre 
apparaît peu plausible, du moins sans un 
minimum d’investigations préalables.

Étude de conception de conteneurs de stockage.
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